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CONTACTOLOGIE
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE TYPE COURT




1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant :
· d’utiliser le matériel requis pour réaliser les mesures préliminaires à une adaptation en lentilles de contact ;
· de mettre en œuvre les comportements professionnels nécessaires à la conduite d’une adaptation en lentilles de contact souples ;
· d’expliciter les différentes étapes de l’adaptation en tenant compte du porteur (confort, vue, sécurité) et des informations techniques pertinentes.

2. 	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En base de la réfraction et de la contactologie,
face à une situation professionnelle élémentaire,
en disposant des documents, des instruments et du matériel nécessaire, 
face à une prescription et une description de cas,
· expliquer le(s) type(s) d’amétropie ; 
· expliquer et mettre en œuvre pour chaque étape de la réfraction une stratégie d’analyse et d’interprétation des résultats et choisir la solution la plus appropriée ;
· appliquer les normes d’hygiène et de sécurité en contactologie, en s’appuyant sur les principes et les lois de la microbiologie ;
· identifier et classer tous types de lentilles ainsi que les différents types de produit d’entretien et mettre en œuvre, en fonction du type de lentilles, une méthodologie à respecter pour la manipulation et l’entretien ;
· identifier les différents types de verres (unifocal, progressif …), expliquer leurs avantages et inconvénients en fonction des besoins visuels et réaliser la mesure du type de verres à l’aide du matériel approprié en respectant les normes de précision et la transcrire sur le dossier patient.
2.2.	Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Base de la réfraction et de la contactologie », code n° 91 43 18 U34 D3, classée dans l’enseignement supérieur de type court.
3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE 
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
face à un cas type d’adaptation en lentilles souples et pour une amétropie sphérique,
en disposant de l’équipement, des instruments et du matériel requis,
en appliquant les normes d’hygiène et de sécurité en contactologie,
· [bookmark: _Hlk24573328]de mettre en œuvre les comportements opérationnels pour effectuer une adaptation en lentilles de contact souples (observations et mesures préalables, vérification des paramètres, choix et suivi des lentilles, validation et conseils au porteur) et de justifier de sa méthodologie ;
· de communiquer les mesures requises pour assurer la conservation des lentilles et de déterminer le meilleur entretien en fonction du matériau et de l’ensemble des paramètres du porteur ;
· d’analyser les données d’un porteur afin d’élaborer un dossier complet d’adaptation pouvant être utilisé par tout autre professionnel.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau d’organisation et de dextérité : la capacité d’organisation de l’environnement spatial et matériel propre au soin, la maitrise gestuelle et du timing,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
face à des situations typiques d’adaptation en lentilles souples sphériques,
en disposant des documents et du matériel nécessaire,
en appliquant les normes d’hygiène et de sécurité en contactologie,
4.1. Contactologie théorique
· d’identifier les renseignements nécessaires et incontournables à l’élaboration d’un dossier de contactologie (renseignements généraux, correction portée, conditions de port, caractéristiques physiques du porteur et ses attitudes …) ;
· d’estimer les besoins visuels et les motivations du porteur ;
· de décrire les moyens d’observation et de mesures de l’œil et de ses annexes (kératomètres, topographes, biomicroscopes …) ;
· de décrire l’œil et ses annexes en vue de réaliser un dossier d’adaptation en lentilles de contact, de comparer les données aux normes, aux échelles, aux tables de conversion … ;
·  de choisir la lentille en fonction de la quantité et de la qualité des larmes ;
· de décrire les normes et les tolérances de fabrication ;
· de décrire la géométrie des différents types de lentilles (rayons de courbure, géométries périphériques, diamètres, zones optiques, épaisseur …) ;
· d’expliquer les principes de base d’une adaptation respectant la physiologie de l'œil ;
· d’utiliser la terminologie technique spécifique aux lentilles de contact et d’expliquer les règles de codification en vigueur pour la fiche d’adaptation et le bon de commande ;
· d’identifier les principaux renseignements nécessaires à l’élaboration d’un dossier de contactologie, les collecter, les consigner et les analyser en vue de déterminer les paramètres d’adaptation des lentilles souples ;
· d’expliquer les liens entre la correction et les mesures topographiques (différents types d’astigmatisme, comparaison entre astigmatisme cornéen et astigmatisme total …) ;
· de décrire le fonctionnement de la lampe à fente, d’expliquer les différents types d’éclairage, et de préciser leurs utilisations pour l’observation du segment antérieur de l’œil, de décrire l'image observée et de la quantifier à l'aide des échelles de cotation (échelles d'Ephron, CCLRU …) ;
· de décrire les indications et les contre-indications pour les différents types de lentilles ; 
· d’évaluer, d’un point de vue statique et dynamique, la qualité physique et fonctionnelle de l’ajustement (positionnement, mouvements, dégagement limbique, déplacements, qualité de la vision) et d’y remédier, le cas échéant ;
· de déterminer les précautions à prendre en ce qui concerne le stockage, la manipulation et l’entretien des lentilles ;
· de décrire les méthodes d’observation de l’état de surfaces et du bord des lentilles et d’en détecter les dégradations éventuelles, de repérer et d’identifier les différents types de dépôts … ;
· d’analyser les indications et les contre-indications des différents systèmes d’entretien en fonction des caractéristiques chimiques et physiques des lentilles et des observations du porteur en vue de sélectionner le plus adapté à ses besoins et lui en expliquer le mode d’utilisation.
4.2. Contactologie : travaux pratiques
en disposant de l’équipement, des instruments et du matériel requis, 
face à des situations issues de la vie professionnelle,
· de réaliser l’anamnèse ;
· de procéder avant, pendant et après l’utilisation, aux réglages et à l'entretien courant de l'instrumentation requise à la pratique de la biométrie et de la biomicroscopie en contactologie, d’aménager son poste de travail afin d’assurer le maximum de confort au porteur ;
· de réaliser des biométries et des observations de base au biomicroscope et de noter les résultats dans le dossier d’adaptation (profil scléro-cornéen, diamètre pupillaire, position et forme de la pupille, diamètre cornéen dans les différents axes, fente palpébrale, régularité de la cornée, tonus et forme des paupières, fréquence du cillement, topographie …) ;
· d’effectuer l’observation du segment antérieur de l’œil et de ses annexes en appliquant les principes fondamentaux de la biomicroscopie : types d'éclairages (direct, diffus, indirect, spéculaire, à rebondissement cornéen, rétro-illumination …), ajustements, mises au point, méthodes d'observation, grossissements, mise en valeur du film lacrymal à l'aide de colorants et de filtres …, et de quantifier les observations à l’aide d’échelle de gradation ;
· de mener les différentes opérations préalables à l’élaboration d’un plan d’adaptation de lentilles :
· de mesurer et de vérifier tous les paramètres des lentilles (puissances, courbures interne et externe, indice, épaisseur, diamètres, zones de dégagement,…) à l'aide des instruments requis (fronto-focomètre, loupe micrométrique, projecteur de profil, kératomètre …),
· d’effectuer, à l'aide des instruments requis, les mesures et les observations nécessaires pour l'adaptation et en déduire les indications utiles au choix des lentilles de contact,
· de manipuler des lentilles d’une manière appropriée : pose, dépose et recentrage ;
· sur base de l'anamnèse, des observations et des prises de mesures, de mener une adaptation en lentilles de contact souple ;
· de faire une synthèse des résultats de l'observation et des mesures de la lentille en place, de les interpréter et de prendre les dispositions requises pour l’ajustement éventuel ;
· de retirer la lentille et de mener des observations complémentaires de l’intégrité de l’œil ;
· de déterminer la seconde lentille d'essai en fonction des diverses observations, des mesures et des réactions du porteur ;
· d’élaborer un dossier d’adaptation complet pouvant être utilisé par d’autres professionnels.
4.3. Séminaire de cas cliniques en contactologie
face à des données de dossiers d’adaptation de lentilles de contact souples sphériques,
· d’analyser les données reçues ;
· de proposer un plan d’adaptation et de déterminer les paramètres de lentilles souples qui répondent aux demandes et besoins visuels ;
· de choisir et d’expliquer un système d’entretien au porteur ;
· d’énoncer les principes de manipulation et les règles d’hygiène au porteur.



5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Pour l’activité d’enseignement de « Contactologie : travaux pratiques », il est recommandé de ne pas dépasser trois étudiants par poste de travail. 
Pour l’activité d’enseignement de « Séminaire de cas cliniques en contactologie », il est recommandé de ne pas constituer des groupes qui dépassent vingt étudiants.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes

	Contactologie théorique
	CT
	B
	36

	Contactologie : travaux pratiques
	PP
	L
	36

	Séminaire de cas cliniques en contactologie
	CT
	F
	16

	7.2. Part d’autonomie 
	P
	22

	Total des périodes
	110

	Nombre d’ECTS
	8
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